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Prestige 
Un contrat annuel de haut niveau 

 
Vous êtes un voyageur au long cours, toujours à la recherche d’un petit extra ? Avec le contrat 
annuel Prestige vous pouvez compter sur des prestations d’assistance très larges et sur des 
couvertures particulièrement importantes, tant qu’en Belgique qu’à l’étranger.  
 

Assistance aux personnes  
• Jusqu’à 6 mois successifs à l’étranger (et 
prolongation possible au-delà)  
• Transport en ambulance en Belgique jusque 
250 EUR  
• Frais médicaux en Belgique suite à un 
accident à l’étranger (5.000 EUR)  
• Visite d’un proche en cas d’hospitalisation de 
plus de 72 h  
• Retour et accompagnement des enfants et des 
petits-enfants  
• Envoi d’un médecin  
• Rapatriement du malade ou du blessé, de même 
que des autres assurés accompagnant  
• Chauffeur de replacement  
• Envoi de lunettes, de médicaments et de 
prothèses  
• Assistance et informations en cas de décès  
• Frais de recherché et de sauvetage en montagne 
sur les pistes de ski  
. frais de recherche en dehors des pistes de ski 
• Assistance psychologique  
• Option: frais médicaux jusque 1.250.000EUR  
 

Assistance voyage  
• Perte ou vol de documents de voyage et de titres 
de transport à l’étranger  
• Prise en charge des objets de première 
nécessité en cas de retard de bagage  
• Envoi d’effets personnels en cas de perte ou de 
vol des bagages  
• Retour anticipé en cas : * d’hospitalisation ou 
décès d’un proche * de sinistre grave au domicile 
en Belgique (vol/incendie)  
• Mise à disposition d’argent à l’étranger jusque 
2..500 EUR  
• Assistance interprète  
• Assistance en cas de poursuites judiciaires  
• Frais de vétérinaire à l’étranger (125 EUR)  
 

Assistance à domicile  
• Aide familiale et garde d’enfants en cas 
d’hospitalisation en Belgique (jusque 125 EUR)  
• Aide d’un serrurier (jusque 125 EUR)  
• Envoi de messages urgents vers l’étranger  
• Information voyages  
• Réservation de places de spectacles  
• Recherche de corps de métier en cas de sinistre 
au domicile  
• Frais de déplacement en cas de réparations 
urgentes à effectuer au domicile  
 

Option Mobilité  
• Dépannage – remorquage – transport du 
véhicule en Belgique et à l’étranger  
• Dépannage en cas de panne ou erreur de 
carburant  
• Dépannage pour l’ouverture des portes  
• Hébergement et transport des assurés dans 
l’attente des réparations  
• Envoi de pièces détachées  
• Assistance en cas de vol  
• Frais de gardiennage du véhicule (jusqu’à 10 
jours)  
• Rapatriement des assurés, des animaux de 
compagnie, des bagages, des remorques et des 
bateaux de plaisance  
• Véhicule de remplacement en Belgique (jusque 
5 jours)  
 

Tarifs *:      individu   couple                  famille  
Prestige sans frais médicaux    91 Euro 126 Euro  132 Euro 
Prestige avec frais médicaux   140 Euro      200 Euro    210 Euro 
Option mobilité (prix par véhicule)   125 Euro    125 Euro                           125 euro
  
* Tarifs valables à partir du 1 mars 2009 
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